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Mer soir, la tendance marquée par les mesurasdu
gouvernement de l'Inde contre les sucres primés
l'Autriche,d'Allemagne et de France. C'est un pré-
cédent .protectionniste, dit-il. C'est le commence-
ment de -la lutte contre le libre-échange. L'Angle-
lerre n'oseraitpas se traiter comme elle traite l'Inde.
Elle est «bien heureuse d'avoir -le sucre étranger à
bon marché. Pourquoi prête-t-elle les mains à une
tentative pour le faire payer cher à ses colonies2

Lord 'GeorgeHamilton,ministre de l'Inde, répond
que les Etats-Unis ayant frappé les sucres primés
d'un dreit équivalentaux primes, lïnde était mena-
cée de se voir inonder par les suores continentaux.
C'étaitla ruine pourl'industrielocale. Il fallaitréagir.
Si les mesures prises dans l'Inde pouvaientavoiren
Allemagne, en Autriche et'en France un retentisse-
ment assez considérable 'pour -faire supprimer les
primes officielles consenties par les gouvernements,
ce savait un -grand -bien.

M. Chamberlain a déclaré que ce sont les primes
aux sucres consenties par les Etats continentaux
qui constituent le ,grairàr péril (protectionniste, non
pointles mesuresde résistance prises .parlegouver-
nement de Tlnde.

"Enfin, sir Henry Campbell Bannerman a résume
fe débat en accusant le gouvernementde prendre à
son compte les mesures protectionnistes.Le jour
iù il l'osera, sans doute il compte les appliqueren
Angleterre.

On nous écrit de Londres

-Un imprésario-londonien, le directeur du lycée, vient
àe tenter ici une importationdont il était curieux d'ob-.r<> T7 n 'n.nl. r8';nfTlrl-
«CI VU1 1 UUJJitîfa&lUU SUl lu puunu. n u mia^iu^ "«'««attire comme intermède dans la représentationde 1.4-
Mour mouillé l'exhibition d'un quadrille du Moulin^
Bouge dont le début a faitsensation. Notez que, surce
même théâtre, on représentait, il y a deux ans, le Signe
àe la croix, et que les scènes religieuses de la jpjèce
avaient été réglées grâce au concours bienveillantd'un
chanoine do Saint-Paul et de deux clergymen. A ce
moment,le théâtre était signalé aux idoles comme ya-
2ant un temple.Le clergé londonien se consolera diffi-
îilement d'avoir contribué au succès de cette entre-
prise.

Les danseuses du Moulin-Rouge avaient été annon-
eéesù grand renfortde réclames dans lesjournaux et
d'affiches sur les murailles. Mais, tout en insérant les
innonces, une partie de la presse faisait ses réserves
» contre introduction de danses immorales propresa
pervertir le goût anglais ». Les chroniqueurs qui font
ûe la philosophiedans les journaux-de Fleet streetpré»
disaient- 7à à l'imprésario 'une 'faillite immédiate les
spectateurs se lèveraient indignés et sortiraient de la
'5alle avec éclat; la police ne pourrait se dispenser d'in-
tervenir; le conseil do comté serait saisi du scandale.

Eh bien, pas du tout. Le quadrille, intimidé sans
toute par do prudents avis, avait ;prôludé modeste-
ment, et les cavaliers seuls ne dépassaient pas en fan-
îaisie ce qui est permis aux invités des bals de la cour.
Cela ne faisait pas "l'affaire du public, au moins d'une
Dertaine partie du public au fait de la chorégraphie
montmartroise.Déçus par tant do distinction, les uns
ont d'abordcrié « Legs up «, et d'autres ont fait en-
tendre le cri étrange de « Cnôhutt!». Il n'ena pas fallu
davuntage pour.dégeler les ballerines.

Et ç'a été un beau spectacle. L'enthousiasme de la
salle a bissé tous les pas de caractère; et la presse, oe
matin,.qualifie ces exercices de.chorégraphie pittores-
que où se retrouvent les principes de l'école améri-
caine «.Venant de France, Rayon d'Or et la Goulue ne pou-
wientêtre que révoltantes; habillées à l'américaine
elles sont acceptéeseomme,pittoresques.

Suisse
Le Conseil 'fédéral a adressé aux Chambres un
message demandant à être autorisé à échanger les
obligationsdes chemins de fer suisses contre des
obligationsfédérales ,3 1/2, ou à acheter au comp-
tant les mêmes obligations avec la somme que
procurerait l'émission des obligations fédérales
3 1/2 jusqu'à concurrence de 200 millions.

Ces obligations seront incorporées dans la future
dette des chemins de fer fédéraux dont le total dé-
passera 1 milliard.

Cette mesure constitue la première étape du ra-
Shat des cheminsde fer.

Italie
On a continué hier, à la Chambre, le débat sur

5cs mesures politiques proposées par le gouverne-
ment.

il. Grippo, rapporteur,défend le projet des mesu-
res .politiques. Il conclut en disant que l'Italie est
menacée par un pouvoir international (Interrup-
îions à l'extrême gauche); partant il est nécessaire
de la défendre vigoureusement.Si l'on était réduit à
choisir entre le sacrifice de la liberté et celui de
Vunité, il n'hésiterait jpas à sacrifier la liberté. (Ap-
plaudissementsà droite et au centre.)

~tLe;gardedes sceaux, M. Bonasi, défend le projet
U ne comprend pas pour quels motifs il est com-
battu,puisquïil limite les droits de l'Etat en matière
de droit de réunion jusqu;ici .restés sans borne.

N'est-ce pas là cependant fermer la porte aux
actes arbitraires, et n'est-ce pas une garantie pour
la liberté?

La Chambre vote la-clôture de la discussion. géné-
rale, mais aussi les députés de l'extrêmegauche dé-
osent des amendements et prononcent de longs
aisjcoursobstructionnistes.

Espagne
^l'occasionde la discussion du projetde loi con-

cernant lacession à l'Allemagne des Carolines, toute
la presse donne un démentià la nouvelle prétendant l,

Btfunc alliancea été contractéeentre l'Allemagne et
rEspagne.

A M. Gamazo, chef du groupe libéral dissident, a

eu une attaque cérébrale au momentoù il se dispo-
sait à déjeuner. Son étatest très grave.

Portugal j

Le loi ot la reine, accompagnés des -ministres et
de la .cour, ont assisté hier soir, à la légation de
France, au bal donné en l'honneur de l'escadrefran-
fllSG

Les seize bâtiments français étaient illuminés et
nnvoyaientsur la ville et la légationdes projections
électriques.

Danemark
Dnnous écrit de ^Copenhague, 12 juin

La ïrégate Iphigénie,le vaisseaud'école français,com-
mandant Manceron, a jeté l'ancre'dans la rade de Co-
penhague, ce matin. Vlphigcnie venait d'Elseneur où,
pendant son séjour, les officiers et les' aspirantsont vi-
sité le tombeau -de 'Hamlet et la collection historique
nationale au château do Frederiksborg. En arrivant, ce
matin, dans la rade deiCopenhague, ïfphigentea passé
devant le croiseur russe ,Svetlana, qui a salué le dra-
peau français en faisant jouer, la Marseillaise à son
bord.

Le commandant Alarceron a.fait les visites officielles
ordinaires.' Demain soir, le chargé d'affairesde France,
M. de Margerie, offrira un dlner au commandantet aux
officiers mercredi soir, l'amiral Ram, le ministre de la
marine, a invité le corps des officiers français à un
banquet,-et vendredi le chef de la corvetteDagmar, le
vaisseau d'école ;de la marine danoise, organiseraune
fête abord dela corvette en l'honneur des officiers .et
des aspirants de l'Iphigénie.

L'un des premiers jours, le commandantMarceron, et
le second commandant,le capitaine de frégate Albert
Rouyer seront reçus par le roi Christian au châteaude
Dernstorff.

DeCopenhague,l'Iphigénie se Tendra àChristiansand,
Christiania, et Bergen en Norvège, 'puis la frégate ren-
trera à Brest.

Suède et Norvège
L'ancienministre norvégien Jacob Swerdrup vient

de mourir. En dehors de son pays, son nom était
connu, guère moins que celui de son oncle, Johann
Sverdrup, comme celui d'un des plus tenaces défen-
seurs de la politiquede gauche.

Né en 1845, Jacob Sverdrup fut d'abord pasteur
êvangélique. Elu député au Storthing en 1878, il
joua un rôle dans le long différend de la revision
constitutionnelleet du veto royal qui fut pendant
'plusieurs années le fond de làvie politique de la Nor-
vège. Ce sont en grande 'partie ses efforts qui ame-
yiôrent la chute du ministre conservateur Selmer,
qui soutenait le droit absolu et non pas seulement
suspensif du veto royal. La gauche arriva alors aux
affaires avec Johann Sverdrup, et son neveu Jacob
iîntra dans le cabinet, qui dura jusqu'en 1889, où il
fut à son tour remplacé par le ministère conserva-
,teur Stang. A ce moment,Jacob Sverdrupfut choisi
-pour chef par les modéréset c'est en cette qualité
qu'il fit partie, en 1895, du cabinet de coalition Ha-
gorup, où il géra le ministère des cultes. Quand le
cabinetHagerup fit place, en 1898, au ministère ra-
dical Steen, Jacob Sverdrup devint évêque de Ber-
agen, où il termina ses jours.

Turquie
La Porte renforceles défenses de Tripoli d'Afri-

que. Un torpilleur et un transport turcs sont arrivés
le Constanfinople avec 1,100 soldats.

Crète
Des avis de la Canée annoncent que le prince

Georges va entreprendre, vers la fin du mois de
Juillet, un grand voyage en Europe. Il visitera suc-
cessivement Rome, Paris, Saint-Pétersbourg et
'Londres, pour remercier les souverains et les gou-
vernementsdes quatre puissancesprotectricesde la
Crète de leur sollicitude envers le peuple crétois et
^personnellementenvers lui qu'elles ont bien voulu
charger du gouvernement de l'île. L'itinéraire du
voyage du prince n'est pas encore définitivement
fixé, mais on penseque le prince se rendra en der-
nier lieu en Angleterre, où il sera l'hôte de la reine
Victoria pendant plusieurs jours.

Ces visites officiellesterminées, le prince ira pas-
ser quelque temps auprès de son grand-père, le roi
Je Danemark, :à Copenhague, où il se rencontrera
Avec. son père, le roiGeorges, qui, après sa cure an-
nuelle à Aix-les-Bains et une visite à M. Loubet,
président de la République, ira séjourner quelques
Semainesen Danemark.

Le prince sera accompagnéde ses deux aides de
•camp et pour le voyage de Saint-Pétersbourg
seulement– d'un des évoques de l'ile chargé d ex-
primer au tsar Nicolas U les remerciementsde l'E-
glise de Crète pour tout ce que le tsar a fait en fa-
veur du peuple crôtois. •

États-Unis
Une nouvelle scène violente vient de marque]

J'enquête Mazet sur les procédés de Tarrtrnar<y,

New-York. Le chef de la police a failli être arrêté.
U subissait un interrogatoire sur ses rapports

avec divers établissementsde plaisir de la ville.
Enfin on lui demanda s'il n'avait pas reçu un pot-
de-vin pourne pas intervenirdans un grand combat
de boxe. Alors il s'emporta, se mit â insultnrles
commissaireset dut -être expulsé par l'huissier.

La Daily Mail annonce le mariage du prince
Franz d'Àuersperg,venu d'Autriche en Amérique,
il y a quelquesannées, après avoir dépensé soft pa-
trimoine à vienne. Il commença par être employé
d'ascenseur dans un grand hôtel. Puis, gagné par
l'exemple de l'activité américaine, il a conquis son
diplôme de docteur en médecine et vient enfin d'é-
pouser unehéritièrequilui apporte en dot 5 millions
de francs. Elle «'appellemiss Florence Hazard et a
pour père un épicier.

NotTVBllB-ZéîairdB

M. Robin, l'ancien directeurdo Cempuis, dont le
Tein/ps .annonçait,au .mois de novembre,l'arrivée en
Nouvelle-Zélande, vient de s'erribarquer pour la
France,malgré d'intention iantde -fois annoncée de
s'établirsans esprit de retour dans ce pays, le plus
éloigné du sien. M. Robin a paru à ceux qui l'ont vu
quelque peu agité et se dit persécuté à distanceiparl'administrationfrançaise.Il'a résidé dans plusieurs
villes dela colonie sans pouvoir se fixer nulle "part.
La jeune élève de Cempuis qu'il laisse derrière lui. a
été réduite:às'engager comme femme de .chambre.
M. Robin-'semblen'avoir rencontré ici qu'une com-
plète indifférence, bien qu'il s'intitule tout simple-
ment «la plus grande victime du siècle avec Drey-
fus ».

PROMENADES ET VISITES

L<E PKmm DES CHAftSONMERS

Depuis huit jours, les chansonniersont un prince.
Ils ne pouvaient se dispenser de suivre l'exemple
que leur avaient donné les poètes et les prosateurs.
C'eût été une déchéance pour la chanson, et la chan-
son ne veut pas déchoir elle prétend tenir son rang
dans le monde. A l'appelde M. Teulet, la capitale et
la province se sont émues-; plusieurs centainesde ri-
meurs, amateurs et professionnels,de ceux que nos
pères appelaientles « Enfants de Momus », lui ont
dépêché leurs bulletins de vote. Et c'est M. Xavier
Privas qui s'est trouvé désigné par la majoritédes
suffrages. Il a été préféré à Jean Richepin, à Bou-
chor, à François Coppée, à Aristide Bruant. J'ai
pensé que ce succès .lui devait emplirle cœur d'une
juste vanité et jîairésolu de le surprendre dans l'ef-
fusion de sa joie. Je me suis mis en quête du Prince.
Mais où loge-t-ôl ? Habite4-fl unemansarde? L'a-t-H
changée contre un palais, depuis sa récente -éléva-
tion ? D'abord, j'ai explore 'le café des Arts, à Mont-
martre, où je savais qu'il se rendait chaque soir.
Cet .établissement -était ,en;proie au désordre. On y
dressait une vaste ;table,, sous l'œil du patron, qui
dirigeait la manœuvre.

.Où est.lePrince ? lui demandai-je.
Il m'a dévisagé d'un air soupçonneux.

Vous voyez que' je -m'occupe de lui. Nous lui
offrons tout à l'heure un banquetpar souscription.
Attendez-le.

J'objectai que ma visite ne.souffrait pas de retard
at redoublai mes supplications. Elles parvinrent et
non sans peine à fléchir le cabaretier, et il murmura
mystérieusement, comme ;s'il m'eût .confié un.secr-et
redoutable.

Place Clichy. Maison des Omnibus. Au Il:

sixième, la premièreporte a droite. Frappez fort
et criez votre nom. Autrementon n'ouvre pas. i!

Un gesteimpérieuxponctua ces paroles. Décidé-
ment, le Prince est .bien gardé 1.

Quand, après une roide ascension, j'arrivai de-
vant la porte du Prince,je constatai qu'aucun signe
ne la distinguait des sept ou huit autres qui s'ou-
vraientsur le palier. Elle était peinte en jaune se-
xin et n'était ornée d'aucun écusson ou attribut
symbolique.Une -boîte au lait, un seau à charbon
d'aspect débonnaire, gisaient à terre et il me parut
que ces ustensiles de ménage, placés côte à côte sur
le paillasson,révélaient orne heureuse simplicité do
moeurs.

Toc 1 toc 1

Les deux coups étaient trop timides. Rien n'y ié-
pondit. Je réitérai plus vigoureusement. Même si-
lenee. Enfin, me servant de ma canne comme dun
•bélier, j'ébranlai l'huis jusque dans ses gonds. Un
coup de pied appliqué dans la boîte au lait acheva
de signaler ma présence. J'entendis gronder une
voix courroucée.

Qui va là?
Je me nommai. Tout do suite la tempête, que ma

brusque invasion avait déchaînée, s'apaisa. Un
homme de haute taille surgit, les pieds nus dans des
babouches, le corps enveloppé dans une robe do
cham-bre à ramage. C'était le Prince. Je m'excusai
d'avoir troublé son sommeil. Il s'excusade me rece-
voir en un appareilaussi vulgaire. Il me fit obser-
ver que la onzième heurevenait de sonner et que
.sa mauvaise tenue était naturelle de si grandmatin.

Me couchant tard, je me lève tard, vous com-
prenez.

Il m'invita à pénétrer dans sa chambrette, dont la
moitié était occupéepar un piano. Nous nous assî-
mes. 11 ramena les pans de sa houppelande sur sa
chemise de nuit et m'honora d'un regard bienveil-
lant..Alors je pus le considérer à loisir. L'élu des
chansonniers n'a pas atteint la quarantaine; il a

le .teint vif, des joues pleines et fortes, des che-
veux blonds, une moustache relevée à la Souvarot.
.C'est un bel homme, et très sympathique.;les cou-
leurs de la santé brillent sur sa figure une expres-
sion d'allégresse l'illumine.

Vous êtes heureux? lui dis-je.
Il sourit et ne chercha pas à dissimulerson con-

tontement.
Je serais ingrat de ne pas l'être. L'estime que

mes confrères m'ont accordée m'est précieuse. Ce
jour une consolidesmauvais jours.

Et j'ai'Cunmrisique le Princeallait me raconter
-son histoire.

Il avait vingt-cinq ans, lorsqu'il quitta Lyon, sa
patrie, pour quérir la gloire >et la fortune à Paris. Il
s'était exercé, jusque-là, au sein du Caveau lyon-
nais, et 'il y avait conquis un renom avantageux.
On s'accordait à prédire à sa Musela plus Tare des-
tinée. Il rassembla son patrimoine, qui se compo-
sait de cent écus; d'un mobilier solide, et d'une
garde-robe bien fourme, et prit le chemin de la
grand'ville. 11 y débarqua par un soir de novembre,
aigreet pluvieux. Il n'y possédait pas de relations.

H avait dans sa poche une recommandation pour un
sculpteur,qui se trouvait êtred'humeuraccueillante.
Dès les premiers mots, on fraternisa.

Je t'emmèneau diner de la Plume.
Tu esbien gentil. J'accepte.

Ces agapes se tenaientplace Saint-Michel, au café
du Palais. Elles étaientprésidées chaque fois par un
littérateur illustre, qui n'osaitpas se déroberù l'in-
vitation du directeur et des rédacteursde la revue
d'avant-garde. Il achetait, par son empressement à
l'accepter, leur courtoisie ou tout au moins leur
neutralité. Pendant six mois, ils s'abstenaient de le
traiter d'épicier ou de gâteux. C'était toujours cela
de gagné. Successivement Emile Zola, Goncourt,
Vacquerie, Jules Claretie, Anatole France avaient
rempli ces éminentes fonctions. François Coppée
les exerçait à son tour..11prononçaun discoursspi-
rituel. Et les convives furent priés de déclamer des
vers.

J'étais à demi-mort de saisissement. Et je
chantai mes Chimères qui obtinrent, Dieu merci, un
gros succès.

Xavier Privas s'est arrêté
Vous vous rappelez bien mes Chimères ?

Assurément je n'ignore pas ses Chimères. Pour-
tant il est possible que ma mémoire n'en ait point
conservé tout le détail.'

Que ne le disiez-vous?
Le prince s'installe au piano et, de son baryton

généreux, il attaqueles Chimères

Glaneur de rêves,
Toi qui t'élèves

Au-dessusdes communes lois,
Sais-tu ce que font en notre être
Ces oiseaux légers que tu crois

Connaître 1
Les chimèressont 'des oiseaux
Qui se nichent dans les cervelles,
Les chimères sont des oiselles
Qui se nichent dans les cerveaux.

Je me récrie sur l'élégance de ce refrain qui
amuse l'oreille par son rythme ingénieux ce qui
prouve que l'idée la plus naïve cesse d'être indiffé-
rente quand elle est adroitementciselée. Le Prince
me remercie de ces louanges et reprend sa narra-
tion. Maisil n'abandonnepas le piano où ses mains
plaquentdes accords dans lesmomentspathétiques.
De telle sorte que je savoure un récit mêlé d'ariet-
tes comme les opéras-comiques d'autrefois.

–'Oui, je sortis «nivré de ce banquet. Le len-
demain,mon illusion s'effondra.

Ce lendemainfut terrible. Les trois cents francs
apportés de Lyon durèrent quatre semaines.Puis
les meubles se dispersèrent chez les fripiers; les
effets eurent le sort des meubles. XavierPrivas ne
conserva, dans sa détresse, qu'une culotte, une
paire de'bottes à éperons, un habitcollant et ;unecra-

vache, dernier reste d'une opulence évanouie.
Il se promenait, en cet équipage, au quartier
latin. Ses fournisseurs le saluaient respec-
tueusement. Il payait dé mine et d'audace.
C'était l'unique façon dont il pût payer. On prenait
nour un fils de ïssmille -dissipé ce bohème en quête
d'un morceau de pain. Il avait toujoursTair de dos-
cendre de «heval.

Vous avez fait une bonne promenade ?P
Certainement.le Bois était délicieux.

Et tout en fendantl'air desahoussine,notre gent-
leman remuait les desseins les plus noirs.

ïe songeaisau suicide, comme je l'ai indiqué
dans ma chanson des Problèmes

Je n'ai pas le sou
Et veux me griser.

Problème1
7e n'ai pas le sou,
Dis-moi, poète, où
Je puis me griser

Quand-même?
••» Te griser, frère, tu le peux

Sans peine,
Elle a l'ivresse pour les gueux V

La SeineI
La Providenceveillait. Elle revêtit une humble

forme poursecourir le désespéré. Elle s'offrit à lui
sous l'apparenced'une matrone qui tenait un débit
de vin, avenue du Maine. Il s'était égaré dans sa
boutique. La brave femme s'aperçut soudain qu'elle
aimait comme un fils ce cavalier aux éperons frin-
gants et à la badine impertinente. Une sympathie
foudroyanteles lia l'un à l'autre pour jamais. Il lui
confessases tourments.Elle le réconforta.

Je vous accorde une ardoise illimitée.
Il put ôterses bottes. Un peu de rose entrait dans

sa vie. Et, comme les bonheurs viennent par série,
il rencontra aux environs de Bullier une charmante
enfant, par qui il savoura les délices de l'amour dés-
intéressé

Elle avait l'esprit de Musette et l'âme de Mimi,

comme je l'ai rappelé dans ma char.son des Gri-
seltes

Mimi, Musette,.
Ninon, Suzette,
Gentes grisettes
Qu'aimèrenttant
Les doux poètes

D'antan,
Quel "vent aujourd'hui vous semporto
Loin 'des lieux où se gaudissait
Jadis votre jeunesseacoorte?
La grisette est-elle donc morte
Avec Murger, avec Musset?

Il ne Testait qu'une grisette au ,pays l&tin. Xavier
Privas eut la chance de lui plaire. Ce furent des
mois,d'ivresse.

.Nous nous en allions à la campagne, cueillir
les lilas et iboire le petit vin d'Argenteuil. J'ai célé-
bré, dans mon Pèlerinage, ces folles journées

Ninon, nous prendrons
Ta beautépour bagage
,Et nous en ferons
Dévotement usage.

Hélas 1 ces voluptés furent brèves. Ninon mou-
Tut de la mort touchante des héroïnes de Dumas
et de Murger. Elle s'éteignitdans 'lesforasde l'amant
•fidèle qui la pleura.

Ma douleur fut immense, je tombal dans un
sombre découragement, comme je l'ai proclamé
dans ma chansondes Fumées

Jeunesse, amour, illusions,
Espoir, ardeurs, ambitions,

Fumée 1

Travaux, luttes, gloires, orgueils,
Déceptions, tristesses, deuils,

Fumée1

Mais ledésespoir n'est pas éternel.La lutte pour
l'existence a de dures exigences. Xavier Privas se
lança à la recherched'uneposition sociale. Il s'asso-
cia avec quelques camarades pour exploiter le Café
•Procope, rue de l'Ancienne-Comédie. Ce fut une dé-
plorablecombinaison. Le café était fameux, mais
les consommateursn'y affluaient pas comme au
temps de Diderot et de Grimm. Le seul qui y fût
assidu était Verlaine, mais il ne payait pas ses
bocks, dont on était ravi de lui faire hommage. Il

apparaissaitvers les six heures, s'appuyant sur le
j Taras de Cazals, son portraitiste,.etil demeurait par-

mi ces disciples qui berçaient sa somnolence en
modulant des poèmes. A deux heures du matin il
étaittrèsattendri, et ils le reconduisaienttous ensem-
ble son domicile. Un jour il leur avoua qu'il n'en
avait plus, et que son hôtelier, à qui il devait trois
années de pension, avait eu la barbarie de le chas-

i s-er. Et les bons chansonniers se cotisèrent ils ou-
bliôrent qu'ils étaient eux-mêmes endettés et que

leurs ventres criaient îarnme. fis organiaèTettàwno
représentation extraordinaire au profit da ^rand

poète. Extraordinaire elle le fut vraiment, puis-
qu'elle réalisa douze cents francs, avec lesquels
'Verlaine reconquit la confiance et l'affection de M.
Vautour. Le lendemain, l'association du Procope
faisait faillite. C'était une faillite honorableet que
le pur amour des lettres avait causée. Nos compa-
gnons franchirentles ponts;ils coururents'abreuver
à la mamelle de Montmartre. Et depuis bientôt cinq

'ans elle les nourrit.

J'ai entenduavec plaisir le Prince me retracer ses
aventures. Mais je voudrais obtenirde lui des ren-
seignementsd'un intérêtplus général et d'un ordre
plus utilitaire. <'

En somme, lui dis-je, le métier de chansonnier
est-il suffisamment lucratifpour assurer à ceux qui
âV consacrentune existence convenable, bon sou-
per, bon gîte. et le reste? Est-ce une voie que l'on
.puisse décemment conseiller à la jeunesse?Faut-il,

,au contraire, l'en détourner? Suis-je indiscret en
vous demandantce que rapportent vos œuvres?f

Le Prince est en d'excellentes dispositions. Il me

pardonne toutes mes audaces et m'avoue qu'il est
plutôt au-dessusde ses .affaires, lia a sa part des re-
cettes de la brasseriedes Arts; parfois il va dans le
.monde, où on lui distribuedes cachets de cinq louis,
accompagnésde beaucoup d'égards. Ses chansons,
quand elles sont interprétées dans les grands éta-
blissements, aux Ambassadeursou à la Scala, lui
rapportent vingt sous l'une et, dans les concerts se-
condaires, de 15 à 30 centimes. Enfin, l'été, il s'en-
rôle dans des troupes pour la France et l'étranger.
Le plus important voyage qu'il ait entrepris, ce fut
à l'exposition d'Anvers. Il lui valut de gros embar-
ras, et pourtant il en a gardé un cordial souvenir.

Ils étaientpartis quelques compagnons Mlle Irma.
Perrot, le poète Trimouillat,Xavier Privas. Ils de-
vaient partager, avec leur imprésario, les bénéfi-

ces de l'entreprise. Ceux-ci furent nuls. Us ne réus-
sirent pas couvrir les 'frais Et l'aubergiste qui
les hébergeait refusa de se dessaisir de leurs ba-

gages. Ils rentrèrent en France à tour de rôle, cha-

que chansonnier rapatrié envoyant là-bas de quoi
dégager ses frères retenus captifs. Et si leur campa-
gne fut ainsi désastreuse,la faute n'en était ni à leur
talent, ni au mauvais goût des Belges, mais au ha-
sard qui leur avait infligé le voisinage d'une troupe
de Peaux-Rouges.Ces sauvages organisaient cha-

que soir un simulacre de la danse du scalp qui
coïncidait avec la séance littéraire et musicale de

nos Montmartrois. Trimouillat avait beau pousser
jusqu'à l'ut dièze ses notesténorisantes, Mlle Irma
Perrot enfler ses soupirs .et Xavier Privas faire ré-
sonner sa basse taille, ils étaient vaincus d'avance.
Allez donc lutter avec un chœur d'Apachcs hurlant

sur le sentier de la guerre! Ces hommes tatoués
étaient d'ailleurs d'un caractère agréable. Ils acca-
blaient de ;politesses leurs concurrentsmalheureux;
ils ne leur en refusaientqu'une, qui eût été de mo-
dérer l'énergie de leurs hurlements. Mais, sur ce
point, ils étaient irréductibles,car ils tenaientà sou-
tenir haut et ferme le pavillon de leur tribu; c'était

un devoir sacré. Ils exposèrent ce noble souci à Tri-
mouillatqui fut obligé, en conscience, de l'Approu-

ver. Il leur dédia un poème qu'ils ont emporté er
Amérique. Et, en retour, ils lui firent présent d'un»
amulette qui l'empêcherad'être scalpé, si jamais il

s'égare, par inadvertance,dans la Prairie.

Tandis que le Prince achève de me relater ceite
étrange odyssée, j'examine à nouveau sa phydo-
nomieetje suis frappé de l'insouciance qui y/est
peinte. Peut-êtrelui arrive-t-ild'être boule verséejpar
des crises passagères, mais en cét instant ell? no
respire que la quiétude. C'est un ciel sans nu%es,
un lac sans rides. Je voudrais savoir ce que çiclie
une si benoîte sérénité.

Si j'ai bien saisi le sens et la portée de vosvers,
vous êtes un élève de Pierre Dupont. Vous <;)/ltivez

le genre philosophique et sentimental.Le problème
de la destinée de l'homme,la brièvetéde ses amours,
la fuite du'temps, la pitié et la tendresse ceisontlà

vos thèmes de prédilection ils sont assez imités.
Or n'éprouvez-vous pas le tourmentd'en re ercher
d'autres? Et ne craignez-vous pas que l'«n vous
reproche de toujours recommencer la même chan-
•son? 1

Le Prince approuve « Certainement!certaine-
ment! » Mais j'ai le sentiment que les son|)ulesque
j'éveille en lui le baissent calme et qu'il ifem c.=t point
incommodé.

Je n'écris,ajoute-t-âl, ^m lorsque j 'ai à traduire
une impression ou uneper Elles me sont inspi-
rées par mes rêves intimai et ,par le sposlada de la
.vie. Vous vous rappelez, je suppose, jaa chanson
da^eëiieteïGueuse.:

De ses piedsnus foulant la neige,
Le gueux s'en va clopin-clopant
Sous ses haillons de sacripant
Loin de tout abri qui protège.
La.nuit est froide, le temps clair,
Et tandis que, sombre, il chemine,
Sur son pauvrecorps en rumé
Tombentles larmes de l'hiver.

« A l'époqueoù je la composai, je traversais chaque
nuit les Halles, à trois heures du matin, pour rega-
gner mon logis sur la rive gauche. Une fois, il fai-
sait grandvent, grande pluie; mes dents claquaient
de froid. J'aperçus, pressés l'un contre l'autre, deux
pauvres vieux, le mari, la femme, qui cheminaient
lentement. La femme pleurait. Et le mari la ra-
brouait paternellement.« Mon Dieu geignait-elle,
est-il possible d'être malheureuxcomme ça » » Et il
répondit « Eh bien! 1 quoi, Jésus-Christa encore
plus souffert que nous. » Je trouvai cette parole su-
blime et elle me suggéra ma chanson des Résignés

Mais quandnaîtral'aurore blonde
Du jour où, lassés d'avoir faim,
Vous revendiquerezenfin
Votre juste part au butin
Des plaisirs et splendeursdu monde,
Par les révoltes empoignés,
Vous frapperezen vos colères
Tous les fauteurs de vos misères
Et courtiserezles chimères
Dont vos cerveauxsont imprégnés* •0 résignés1

Le Prince se retourne pour juger de l'effetque ces
accents ont produit sur moi. Mais je ne puis m'em-
pêcher de lui soumettreune objection

Voilà des « résignés » qui ne le sont guère ils
aspirent tout unimentau chambardementsocial. Et •

quoique cettechansonait été conçue sous le divin
patronage de Jésus, elle ne me semble pas animée
de l'esprit évangélique.

Des coups furieuxcognés sur la porte mettent un i

termenotredissertation.C'est un visiteur qui se
conforme, aussi franchement que je l'ai fait, à la
consigne de «frapper fort et de crier son nom.»

Vous permettez, dit le Prince. ;
Il tire le loquet. Un jeune hommeentre en bour-

rasque dans la chambre; il est chaussé de savates
et vêtu d'un caleçon et d'un gilet de flanelle; il tient'
une copieuse gerbe d'oeillets. !

Prince, permettez que je dépose en vos mains
ces fleurs. Je les ai volées pour vous chez ma voi-
sine.

Mais il s'arrête, interdit, en me voyant. Le Prince
s'empresse de me présenter.

Mon ami le poète NumaBlés. Nous perchonsau
même étage.

Le poète Numa Blés n'est plus là. Il s'est enfui
précipitamment.Je le suis dans sa retraite.

Devantle bureau des omnibus, sur la place Clichy,
un personnage est planté, important et grave. Il
est long comme un jour sans pain, pâle comme
Pierrot; il a le nez pointu de Louis XI, la bouche
édentée de Voltaire et les cheveux de Gringoire.
Son habit élimé et blanchi au coude meurt d'épuise-
ment et son chapeauaurait grand besoin d'un reta-
page. Je reconnais cetoriginal. Ce fut un admira-
teur passionné de Verlaine qui l'avait surnommé
Bibi-la-Purée, sobriquet qui resta attaché à sa per-
sonne. Bibi-la-Purée vénérait Verlaine, Verlaine
abandonnaità Bibi-la-Purée ses chemises, lorsqu'il
1es jugeait trop fatiguées. Quand son maître mou-
rut, Bibi-la-Purée dut choisir une profession qui as-
surât son indépendance matérielle et sa dignité
morale. TI résolut de devenir le « décrotteur des
grands hommes ». Il acheta deux brosses, un pot
de cirage, et attendit, confiant dans son étoile. Son
espérancen'a pas été déçue. Les brosses de Bibi-la-
Purée lui procurent à peu près de quoi manger,
mais il ne les prostitue pas à tout le monde. Il
choisit ses clients. Sa fierté dédaigne les sots bour-
geois, les parvenus du commerce, les barons de la
finance. Elle ne se prosternequ'aux pieds des artis-
tes.1 Et je m'explique pourquoi Bibi-la-Purée se
ballade, aujourd'hui sur la place Clichy, devant le
bureau des omnibus.

Bibi-la-Purée guette le Prince.
1- ADOLPHE BRISSON.

AFFAIRES MILITAIRES

ARMÉE

LES brimades DANS L'ARMÉE. Ordinairement,
vers l'époque d'appel de la classe, une circulaire mi-
nistérielle rappelle aux corps de troupe que les bri-
mades sont formellement interdites.

Anticipant sur cette époque, M. Krantz vient
d'adresser aux commandants da corps d'armée la
circulaire suivante

A plusieurs reprises, mes prédécesseurs ont interdit
d'une manière absolue les brimades dans l'armée. Je
suis informé que dans certains corps, et notamment
dans les infirmeries .régimentaires, il n'est pas exercé,
à ce point de vue, une surveillance suffisante.

Je vous rappelle qu'aucune brimade, de quelque na-
ture que ce soit, ne saurait être toléréedans une armée
au sein de laquelle passent les jeunes gens de toutes
les catégories sociales.

Lo servicemilitaire a des exigencesassez dures en
elles-mêmespour qu'on n'y ajoute pas des vexations,
des humiliations, dont le moindre inconvénient est
d'amenerle dégoût et le découragementchez ceux qui
en sont victimes. uJe réprimerai sévèrement toute infraction à cette dé-
fense et je rendrai personnellement responsablesdes
faits qui pourront se produire les chefs de corps ou de
service.

Sont inscrits d'office à la suite du' tableau d'avance-
ment pour colonel do cavalerie, les lieutenants-colonels

Lyautey (horscadresà Madagasçar)et de la Panouso,
du if régiment de spahis, commandant provisoire de
Gabès (services exceptionnels rendus dans l'organisa-
tion de la surveillance des côtes de Tunisie).

MARINE
Le colonel d'artillerie de marine Lagarrigue de Sur-

villiers, récemmentpromu,est nommédirecteur d'artil-
lerie à Lorient.

M. Tréf au, anciensous-directeurau ministère de la
marine, est nommé directeurhonoraire.

Le capitaine d'infanteriede marine Mordrelle, offi-
cier d'ordonnance du ministre de la marine, est inscrit
d'office au tableau d'avancement pour le grade de chef
de batailjon.

•" -
L'AFFAIRE DREYFUS

l
X'aKemblêe générale de la Ligue des droitsde l'homme
La Ligue pour la défense des droits de l'homme et

du citoyen a tenu hier soir son assemblée générale
ahnufelle dansla salle du Trianon, boulevardRoche-
cho rt. L'assistance était très nombreuse. M. Tra-
rieui, sénateur, présidait, assisté de MM. E. Du-
clauK, Vaughan, de Pressensé, Paul Reclus, Ma-

• thiaî Morhardt et Lucien Fontaine. Sur la tribune
avaientpris place plusieurs délégués des sections
de province et la plupart des membresdu comité.

Dans un discours chaleureusement applaudi, M.
Tffirieuxa retracé l'œuvre accomplie depuis un an
eta adressé les félicitations et les remerciementsde
la ligue aux ouvriers de la première heure, à Ber-
nard Lazare, à Picquart, à Leblois, à Zola et à
Schcurer-Kestner, et chacun de ces noms est fréné-
tiquement acclamé par l'assemblée. M. Trarieux
conclut en évoquant une manifestation qui s'est pro-

'ïluite le soir de l'arrêt de la Cour de cassation dans
/la réunion du comité et où, devant le texte de cet
arrêt, les membresprésents ont juré de se rappeler
toute leur vie, quelles que soient plus tard leurs di-
vergences politiques, la campagnequ'ils ont faite
ensemble et le grand événementqui vient de la cou-

ronner..
M. Mathias Morhardt, secrétaire général, a donné

ensuite lecture de son rapport sur la situation mo-
rale de la Ligue des droits de l'homme. Il a insisté
sur l'importance du fait que des comités locaux de
la ligue se constituent chaque jour sur tous les
points du territoire. Le nom de M. Loubet, qu'il a
prononcé en passant, a été l'objet d'une longue
ovation.

M. Lucien Fontaine, trésorier, a lu son rapport
sur l'état financier de la ligue, puis la parole a été

donnée successivementà quelques-unsdes délégués
des sectionslocales qui assistaient à l'assembléegénérale.

M. Lefort, l'undes présidentsdu comité de Rouen,
ancien adjointau maire; M. Maurice Dumoulin, pré-
sident de la section du Havre; le docteurPlanchon,
membre du comité de Montpellier M. Steehling,
membre du comité de Biarritz, ont successivement
exposé les progrèsde l'œuvre commune dans leurs
villes respectives.

M. Jean Lépine, fils de l'éminent professeurà la
Facultéde médecine de Lyon, et déléguépar le co-
mité de cette ville, a, exposé les circonstancesdans
lesquelles le cours du professeurVictor Augagneur
vientd'être suspendupar l'autorité académique de
Lyon.

A l'ordre du jour figuraitl'élection du tiers sortant
des membresdu comité. Sur la demandede l'assem
blée unamime, les membres sortants ont été réélus
paracclamation.Ce sont MM.

Maurice Bouchor,homme de lettres; Emile Duclaux,
membre de l'Institut, directeur de l'institutPasteur; A.
Giry, membre de l'Institut-, docteurJ. Héricourt; J.-P.
Langlois, professeuragrégé à la Faculté de médecine;
Francis de Pressensé, publiciste; A. Ranc, sénateur;
docteur Paul Reclus, membre de l' Académiede méde-
cine Joseph Reinach, ancien député; Chartes Richet,
professeurà la Faculté de médecine; Gabriel Séailles,
professeur à la Sorbonne; Ch. Seignobos, maitre de

conférences à la Sorltonne.
Enfin, après un discours de M. Francis de Pres-

sensé, l'ordre du jour suivant a été adopté à l'u-
nanimité

L'assemblée générale de la Ligue des droits de
l'homme, après avoir entendu son président, M. Tra-
rieax, et approuvé le compte rendu moral et financier
de son premier exercice présenté par MM. Mathias
Morhardt et Lucien Fontaine,

Proteste contre la mesure inqualifiable qui vient de
frapper iniquementle professeurAugagneur, de la Fa-
culté de médecine de Lyon, et ses étudiants

Se déclare résolue à poursuivre la tâche qu'elle s est
assignée et qui consiste à défendre les principes tuté-
laires de la Révolution

Et envoie l'hommage de sa reconnaissanceà Pic
quart, â Scheurer-Kestneret à Zola, qui, au prix de
sacrifices douloureux, ont donné l'exemple des vertus
de l'hommelibre et du bon citoyen.

Le colonel de Saxcé
Nous avons publié l'ordre du jour du colonel de

Saxcé lu aux soldats de son régimentet dans lequel
figure la lettre adressée par M. de Saxcéà M. de
Pressensé qui avait écrit dans l'Aurore un article
dont nous avons reproduit le passage essentiel.

M. de Saxcé disait aussi, dans cet ordre du jour
« Je suis convaincu que les militairesdu 10° ne

lisent pas habituellement les journaux des sans-
patrie, mais il me suffit que cet article soit parvenu
à la connaissance.etc. »

Ce matin, l'Aurore annonce qu'elle intente un pro-
cès au colonelde Saxcé pour diffamation publique.

D'autrepart, l'Agence nationalenouscommunique
la note suivante

Le ministre de la guerre, n'étant chargé, par suite de
la crise ministérielle, que de l'expédition des affaires
courantes, n'a pu s'occuper de l'ordre du jour commu-
niqué par le colonel de Saxcé aux soldats du 10° d'ar-
tillerie.

M. Krantz s'est seulement documenté sur cette af-
faire, et si une discussion doit intervenir, elle ne sera
prise qu'après la formation définitive du nouveau mi-
nistère.

L'affichage de l'arrêt
Le marquis de Pins, maire de Monbrun et conseil-

ler général du canton de Cologne(Gers), en refusant
d'afficher l'arrêt de la Cour de cassation, a adressé
au préfet une lettre dans laquelle il dit

J'ai l'honneur de vous aviser que je me refuse éner-
giquement à faire afficher l'arrêt de la Cour de cassa-
tion, traduisanten cela, non seulementmonpropre dé-
goût, mais aussi les sentimentsindignésde mes admi-
nistrés pour cette oeuvre odieuse et antipatriotique di-
rigée contre l'armée et contre la France.

Le maire de Saint-Georges-sur-Moulon (Cher) a
écrit au préfet

Je vous renvoie l'affiche contenant l'arrêt de la Cour
tle cassation.

Je refuse de faire placarder sur les murs de ma com-
mune ce document, craignant que l'on puisse dire
que j'ai travaillé si peu soit-il dans l'intérêt d'un
traître.

CHRONIQUE ÉLECTORALE

Election législative
Atjde. L'élection pour le remplacement de M.

Saba, député décédé de l'arrondissementde Castel-
naudary. aura lieu le 2 juillet.

Jusqu'iciune seule candidature a été posée :.celle
de M. Jules Rivals, ancien concurrent de M. Mir
aux dernièresélections sénatoriales.

M. Rivais, désigné par un congrès composé des
partisans de M. Saba, a accepté le programmeradi-
cal socialiste de son prédécesseur.

Certains socialistes, adversaires de M. Saba,
avaient proposé la candidaturede M. Sarraut, ré-
dacteur à la Dépêche. M. Sarraut, ne voulant pas
créer de division dans le parti socialiste, a décliné
cette offre.

On parle de la candidature républicaine modérée
de M. de Laurent-Castelet,candidat aux dernières
élections. Mais rien n'est encore certain à ce sujet.

NOUVELLES DU JOUR

Le ministre de l'agriculturea préparé le projet de
décret relatif à l'organisationdes caisses régionales
agricoles.

Ce projet pourra être soumis à bref délai à l'exa-
men de la commission spéciale de contrôle et d'orga-
nisation prévuepar la loi votée dernièrementpar le
Parlement.

Aujourd'huiest promulguéesousla datedu 15 juin
la loi portant extension de certainesdispositions de
la loi du 8 décembre 1897 sur l'instructionpréalable
à la procédure devant les conseils de guerre.

Voici le texte de cette loi

Article unique. La dispositiondu premier paragra-
phe de l'article S de la loi du 8 décembre 1897, relative
au délai dans lequel l'inculpé doit être interrogé, et les
dispositions des articles 3, 7, 8, 9, 10, 12, 13 et 14 de la
même loi sont applicables à l'instruction devant les
conseils de guerre jugeant en temps de paix et siégeant
à terre.

Cette loi est celle qui limite a vingt jours au maxi-
mum la durée de la mise au secret et permettra* do-
rénavant, au prévenu militaire d'être assisté pendant
toute la durée de l'instruction de son défenseur,
comme cela existe maintenant en matièred'instruc-
tion criminelle ordinaire.

Le duc et la duchesse d'Orléans sont arrivés, hier
soir, à Londres, venant d'Ostende.

Nous avons annoncé le dépôt, par M. Théodore
Girard, du rapportqu'il a fait au nom de la commis-
sion du Sénat chargée d'examiner le projet de loi re-
latif à la résiliationdes contrats d'assurancescontre
les accidents et qui conclut au rejet de la loi. La
commission a, en effet, reçu de nombreuses protes-
tations contre cotte loi, qui tendrait à déposséder pu-
rement et simplement non seulement les compa-
gnies d'assurances, mais encore leurs nombreux
agents.

Le pape vient d'adresser au cardinal Richard, ar-
chevêque de Paris, la lettre suivante, où, plus for-
mellement encore quedans les lettres précédentes,
Léon XIII invite les catholiques françaisà se rallier
au gouvernementde la République

Monsieur le cardinal,
Après les nombreux témoignages de bienveillance

quo nous avons donnés à la France durant tout notre
pontificat, il nous avait été particulièrement agréable
d'apprendre que les catholiquesfrançais s'étaient unis
plus étroitement dans le congrès national catholique
de Paris en 1897 pour travailler de concert au bien de
la religion et do la patrie.

Mais le résultatn'a pas répondupleinementaux com-
munes espérances.Aussi, cédant aux instances d'un
grand nombre de catholiquesfrançais et sans exami-
ner les causes multiples de la situation présente, nous
voulons attirer votre attention sur l'action efficace
exercée par les œuvres et les groupes catholiques.

Ceux-ci, tout en conservantl'autonomiedans la sphère
d'actionqui leur est propre, doivent se donner la main
pour travailler d'un commun accord à ce qui intéresse
tous les bons citoyens, le bien suprême de la patrie
française.

Ce bonheur de la nation, comme nous l'avons répété
plusieurs fois, les catholiques ont le devoir de le pro-
curer ft. leur pays, et il n'est personne qui soit mieux à
même de le lui donner.

Qu'ils se placent donc résolument sur le terrain des
institutions existantes que la France s'est données,
pour y travailler à l'intérêt commun da la religion et
de la patrie, avec cet esprit d'unanimitéet de concorde
dont tout bon catholiquedoit être animé.

Tel a toujours été dans tous les siècles le rôle des
vrais fils de la nation très chrétienne, et tel sera, nous
en avons la ferme confiance, leur missiondans l'avenir.

C'est dans cet espoir, qu'implorant pour vous les fa-
veurs du ciel, nous vous accordonsde grand cœur, à
vous, au clergé et aux fidèles de votre diocèse, la bé-
nédictionapostolique.

La curie romaine vientd'adresserà Reims, au car-
dinal Langénieux, une lettre du pape Léon XIH.

Le document pontifical contient les instructions
du pape à propos du congrès eucharistique qui doit
se tenir à Lourdes dans la première quinzaine d'août,
sous la présidence de l'archevêquede Reims.
C'est le cardinal Langénieuxqui avait présidé, à

Rome, le congrès du même genre, où avait été dis-
cuté la question du protectoratfrançais en Orient.

La congrégationdes rites fait faire en ce moment
les premières procédures relatives à la cause de la
béatification du P. Raphaël Captier et ses compa-

gnons, de l'ordre des Frères prêcheurs, tués pendant
la Commune.

Le cardinal archevêque de Paris invite tous ceux
qui posséderaient quelques lettres, opuscules, mé-
itations, traités, notes, mémoires et autres œuvres
écrite^ ou dictées par le P. Captieret ses compa-

gnons de les faire parvenir à l'archevêché.

Hier soir a eu lieu, au café Corazza, au Palais-
Royal, un banquet organisépar la Société amicale
de la Marne, en l'honneurde M. Peignot, le nouvel
élu de l'arrondissementd'Epemay.

A l'issue de la réunion, il a été décidé, à l'unani-
mité, d'envoyer à M. Léon Bourgeois,députédeChâ-
lons-sur-Marne, délégué français à la Conférence
internationalede la Haye, la dépêche suivante

Les nombreux Marnais, réunis au banquet d'aujour-
d'nui, vous prient d'agréer les vœux qu'ils forment de
tout cœur pour que vous meniez à bon terme votre
tâche délicate et que le résultat définitif réponde à
la noblesse des sentiments qui ont amené la Coiue-
rence. Général Mocrjlano.

On mandede la Haye à l'agence Havas que M. de
Staal, sir J. Pauncefote,MM. Bourgeois, White et le
comte Nigra, ainsi que de nombreux autres délé-
guéSj avec leurs femmes,assistaient hier à unebril-
lante réception donnée à l'hôtel des Indes par le ba-
ron et la baronne d'Estournelles.

La même dépêche annonce que les principauxdé-
légués à la conférence ont insisté auprès de M.
Bourgeoispour qu'il n'abandonne pas les travaux
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de la conférence si on lui offrait un portefeuille &

Paris. M. Bourgeois préside, en effet, avec une
grande autorité les travaux de la troisièmecommis-
sion, laquelle est la plus importante,et il prend une
part très active aux travaux de la deuxième com-
mission.

Un banqueta été offert, hier soir, à M. HenryRoU'
jon, à l'occasion de son élection à l'Académie de?
beaux-arts.

Aux côtés du directeur des beaux-arts, avaient
pris place MM. Jules Claretie, administrateur de la
Comédie-Française, Victorien Sardou, Massenet,
Lavedan, Pugno, Fouquier, Aurélien Scholl, Jules
Lemaître, Rochegrosse, Aynard,vice-présidentdela
Chambre des députés, Colonne, Dierx, Cormon,
Mounet-Sully, etc.

Au dessert, M. Jules Claretie,a exprimé le souhait
que l'Exposition de 1900 ait un succès aussi éclatant
que l'élection qui, le 3 juin, couronna l'oeuvre de M»
Roujon.

Puis il a ajouté
Si les arts et les artistes ont honoré en vous le -di<

recteur excellent et supérieur, l'homme droit dans la
place droite, les écrivains revendiquent dans les pal-
mes de votre habit un brin du «vertlaurier » dont parie
Ronsard,et tiennent à saluer en vous l'homme de let-
tres dont le verbe coudial, entraînant, généreux,élevét
prête sa conviction et sa puissance au représentant de
l'Etat.

Vous suivez le théâtre en artiste; vous le voulez di-
gne de cette France que vous aimez d'unardentajnoui
et qu'ici ou hors de la frontière vous représentezsi
bien, avec toute sa grâce, son charme et son irrésistible
don de sympathie.

Et M. Jules Claretie a continué par un hommage
au brillant confrère que tous les artistes et les let.
trés aiment, à l'Athénien de Paris.

M. A. Linol, avocat,qui fut avec Guy de Maupas-
sant le colloguede M. Roujon lors de ses débuts au
ministère de l'instruction publique, en 1878, alors
que M. Bardoux était ministre et "M. Casimir-Perier,
sous-secrétaire d'Etat, a constaté que depuisvingt
ans les amitiés de M. Roujon s'étaient fidèlement
conservées et accrues.

Le directeur des beaux-arts, aux applaudisse-
ments de ses hôtes, a évoqué le souvenir des noms
aimés de Villiers de l'Isle-Adam, Léon Cladel, Sté-
phane Mallarmé, etc.

Le nouvel académicientermine en disant qu'il boit
à la bonne humeuret à la chose qui rassemble et
unit, c'est-à-dire à l'art.

Les Corses de Marseille ont fêté hier soir, en cette
ville, à l'hôteld'Orléans, le passage de leur compa-
triote, le docteur Emily, de la mission Marchand.

A sa descente du train, le docteur Emily a été sa-
lué par une importante délégation de ses compa-
triotes, au nom desquelsle commandant Terrazoni
lui a souhaitéla bienvenue.

A l'hôtel, cent cinquante convives ont accueilli le
collaborateurdu commandantMarchand par de cha-
leureuxapplaudissements.

Le comité organisateur a remis au docteur Emily
un très beau bronze, représentantun nègrede Tom-
bouctou, comme hommage des Corses de Marseille.

A la table d'honneurse tenaient, aux côtés du doc-
teur Emily, le capitaine Romani, le commandant
Terrazoni, M. Vittini, chef de cabinet du préfet, M.
Casabianca, avocatgénéral à Aix, les capitaines Bo-
navita, Colombani, de Gaffory, Cortkchiato, etc.

La réunion a été des plus cordiales et les senti-
ments de sympathiedes Corses de Marseille se sont
manifestésdans des toasts chaleureux et patrioti-ques.

La réunion s'est terminée aux cris nourris de

« Vive Marchandl Vive la France 1 ViveEmilyt Viya

la Corse! »
Le docteurEmily part ce soir pour Aj,acelo, pour

se rendre de là à Sainte-Marie-de-Sioche, auprès de
ses parents.

LES GRÈVES

La grève de la verrerieSaumont, à Saint-Etienne,
ne comprend, commeouvriersayant cessé le travails
que de tout jeunes gens, appelés en termes de mé-
tier « gamins », âgés d'une quinzaine d'années,
aides en môme temps qu'apprentis. Ils sont uns
quarantaine payés à raison de 30, 32 et 35 francs
par mois, pour un travail qui devrait, en principe,
commencer à six heures du matin et finir à cinq
heures du soir, avec une heure de repos à midi.
Mais,dans la pratique, l'heure d'entrée est toujours
variable,car elle dépend, chaque matin,de l'état du
verre en fusion, le travail ne pouvantcommencer
que quand le verre est au degré voulu.

Les « gamins » grévistes demandent une aug-
mentationde 5 francs par mois, un quart d'heure de
repos de plus à midi, et surtout la fixité des heures
do travail. Jusqu'à présent, les ouvriers ne semblent
devoir faire cause commune avec eux. Dix-huit
des « gamins » sur quarante ont déjà repris le tra-
vail. La direction compte remplacerfacilement ceux
qui manquent.

LEO P. P. XIII.

AU JOUR LE JOUR
i

L'arrestation
du général Gilettà de Saint-Joseph

Notre correspondantde Nice nous télégraphie
Pour qui suit de près l'instructionde la grosse af-

faire d'espionnage de Nice, les imprudences commi-
ses volontairementpar le général italienGiletta de
Saint-Joseph permettent certaines suppositionssur
le rôle qu'il a joué.

Ce généralde cinquanteet un ans, officier d'état-
major breveté, est exceptionnellement intelligent. Il
a su faire jusqu'ici, de son aveu même, l'espionnage
impunément.Il a parcourutoutes nos montagnes; il
en a relevé les routes, les positions, tous les points
de repère, si bien qu'il a contribué pour la majeure
part à l'établissementde la carte du versant français
des Alpes que possède l'ëtat-major italien et que,
par ses conférences aux officiers italiens,sur les opé-
rationsà la frontière, il a pris qualité de spécialiste
en ces matières.Or, jusqu'ici, il a su opérer sans se
compromettreet, lorsque, en 1889, on 1 arrêta sur la
route stratégiquequi dessert la position capitale de
l'Authion, on ne put trouver sur lui aucune pièce
constituantune preuve.

Cette fois, au contraire, il agit avec un véritable
luxe d'imprudences.Luiqui est né dans les Alpes-
Maritimes,propriétaire à Levens,près de Nice, qui
a une famille, de nombreuxamis à Nice, où l'on sait
qu'il est général et qu'il a une fortune personnellet
il va s'installer dans un hôtel des plus modestes,
tout près de la place Masséna,et fréquente assidû-
ment un café-concert contigu à cet hôtel. Il parcourt,
sans prendreaucun soin, les points les plus délicats
du camp retranché de Nice, le cap Ferrât, où il étu-
die les batteries de côte, les abords du mont Chauve
et, en dernier lieu, se promène du Cians à Beuil, de
Beuil à Rigaud, de là à Puget-Théniers, toujours
suivi, dans ces montagnespresque désertes,par. M.
Renucci,déléguédu commissariat spécial de Nice,
et partout utilise un décamètre-rubanpour mesurer
la largeur des routes, un appareil pour calculer les
altitudes,des cartes sur lesquelles il note les Jaeu-
nes, un gros calepinpour inscriredes observations.
Toutcet attirail sur lui, de la part d'un tel officieiv
constitueune imprudence incompréhensible.

Il est arrêté par M. Renucci, conduit devantM.
Nogier, commissaire spécial, qui l'interroge,puis
on le laisse en liberté, mais il se tient très aimable-
ment à la disposition de nos autorités, et ce n'esi
que quelquesjours après qu'on l'arrête définitive-
ment, ce qu'il laisse exécuteren souriant.

Le juge d'instruction, M. Savellï, l'interroge. Il
avoue, sans nécessité, qu'en 1889 on eut tort de le
relâcher, qu'il faisait do l'espionnage, et il ajoute

ce qui est particulièrementgrave qu'il agis-
sait ainsi en vertu d'une mission de son gouverne-
ment.

Mieux encore par une sorte de dilettantisme,il
prouve à un officier français, qui assiste à l'interro-
gatoire et qui feignait de contester l'existence da
routes nouvelles notéespar lui sur ses cartes, il lui
prouve que ces routes existent et il donne tous les
détails à leur sujet.

Notre correspondantde Rome nous télégraphie
La presse de toute nuance garde une grande re>

serve sur l'arrestation du général Giletta.
Les déclarations faites par M. "Visconti-Venosta

hier à la Chambre, que les deux gouvernementscon-
sidéraientl'incident avec des sentimentsréciproque-
ment amicaux, ont été bien accueillies sur tous les
bancs.

Les cercles militaires affirment catégoriquement
que, ni dans le passé, ni actuellement, le général Gi-
letta a été chargéde mission d'espionnageou autra
de ce genre, de la part des autorités militaires ita-
liennes.

p

m>
CORRESPONDANCE

Monsieur le directeur,
Voulez-vous me permettre de signaler aux lecteurs

du Temps et en même temps à M. le sous-secrétaira
d'Etat des postes et télégraphesune des bizarreries dU
service dont celui-ci a la haute direction.

Il s'agit des téléphones, une des plus utiles, mais
aussi des plus agaçantes inventionsdu siècle.

J'avais besoin, hier, de parler à un de mes amis, qui
habite la Ferté-sous-Jouarre.Commecette ville possède

un bureau téléphonique,je songeais naturellement à
expédier, à mon ami, un messagetéléphoné.

Impossible, monsieur, me répondit la demoiselle
du téléphone. On ne peut envoyer de message que st
la distance du bureau expéditeurau bureau destinataire
n'excèdepas 25 kilomètres.

Or, la Ferté-sous-Jouarreest à 66 kilomètres de Paris.
J'insistai cependant, tant que la demoiselleme prit en
pitié et m'apprit que, si le message m'était interdit, je
pouvais,par contre, recourir à 1'appel téléphonique»,
institution nouvelle qui permet d'inviter son corres-
pondant à venir, à une heure fixée, causer avec vous
par téléphone.

J'ai suivi le conseil de la demoiselle. Mais les raisons
de cette anomalie téléphoniquerestentpour moi mys-
térieuses.

Estcesour éviter deviendra un employé suppl*


